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Premier  CTL  de  la  DRFiP44  en  visio-
conférence dont nous nous souviendrons :
il  a  en  effet  été  interrompu  par  l’alarme
incendie  qui  s’est  déclenchée  sur  le  site
Versailles (fausse alerte).

O P É R AT I O N S  «   N R P   »  A U
1 E R  S E P T E M B R E  2 0 2 1

Pour le  Secteur Public  Local,  le  NRP consiste à séparer
d’une  part  la  gestion  réalisée  actuellement  par  les
trésoreries dans des Services de Gestion Comptable (SGC)
et d’autre part, le conseil auprès des ordon-nateurs qui
sera  pris  en  charge  par  des  Conseillers  aux  décideurs

locaux  (CDL).  Les  missions
recouvrement  et
hospitalière  ont,  elles,  été
transférées  respectivement
vers  les  SIP  (effectif  en
janvier  2021)  et  les  postes
hospitaliers.

Au  1  er     septembre     2021  ,  les  actuelles  trésoreries
municipales de Nantes et St-Nazaire deviennent des SGC.

Le SGC de Nort/Erdre absorbera la mission Secteur Public
local des actuelles trésoreries  de Nort, Blain et Château-
briant  (avec  maintien  d’une  antenne  provisoire  à
Châteaubriant)1.
A  la  même  date,  sera  transférée  à  St-Nazaire     EH  ,  la
mission hospitalière gérée aujourd’hui par Châteaubriant
et Blain.
NB :  pour  5  agents  de  Blain,  cela  représentera  une
distance journalière de 90kms.

Des  16  trésoreries  actuelles  (après  les  fermetures  au
début 2021 de Guémené, Paimboeuf et Savenay), il n’en
restera alors plus que 11 : Machecoul, Clisson, Vertou, le
Loroux,  Carquefou,  Ancenis,  Guérande,  la  Baule,
St-Herblain, les Paieries régionale et départementale.
La  petite  phrase  importante  de  la  présentation de  ces
transferts est : « grâce à une équipe de taille significative

1 - le SPL d’Ancenis y sera intégré ultérieurement

et  à  un  encadrement   renforcé,   ces   travaux  de  gestion
financière   et   comptable   ne   seront   plus
dépendants   des   contingences   actuelles
(postes   trop   petits,   disponibilité   de
sachants,   absences,   ..).   De   la   sorte,   la

qualité de la gestion sera améliorée pour l’ensemble des
collectivités. ». Les mêmes qui écrivent cela sont ceux qui
ont imposé des suppressions massives d’emplois depuis
de nombreuses années. C’est osé quand même ! Car du
fait de ces suppressions d’emplois, les agents sont le nez
dans le guidon pour réussir à accomplir leurs missions !

FO demeure totalement opposé au NRP et dénonce
le démantèlement des services qui se poursuit pendant

la pandémie liée à la COVID19. Honteux !

Sans surprise, le vote des organisations syndicales
présentes à ce moment du CTL, a été unanime : CONTRE.

En plus de tout ce qui a été dit dans sa liminaire (voir ici),
FO a demandé à la direction d’être plus attentive lors des
opérations de fusion.
En effet, certains sites fusionnés au 1er janvier sont dans
la panade du fait d’un manque évident de préparation ce
qui  plonge  des  agents  dans  des  situations  de  Risques
Psycho-Sociaux très inquiétants.
Ce  n’est  apparemment  pas  un  sujet  qui  préoccupe  la
directrice puisque la question posée à deux reprises n’a
pas reçu la moindre réponse de sa part.
Comme d’habitude, seule compte la commande politique
et la posture du petit soldat jusqu’à l’absurdité !
La  meilleure  réponse  des  agents,  quel  que  soit
leur grade ! c’est d’être en grève et dans l’action que va
proposer l’intersyndicale, pour la journée de mobilisation
nationale, le 10 mai prochain.

Les élues en CL  : Chrystelle TONNELIER – Agnès GUIBERT (http://www.fo-dgfip-sd.fr/044)
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B U D G E T

A) Exécution budgétaire     2020  

Fonctionnement

Autorisations
d’engagement

(AE) 2

Crédits de
Paiement

(CP)

1. janv. 2020 4 647 197 € 5 410 132 €

31. déc. 2020 4 927 789 € 5 347 652 €

Différence entre
01/01 et 31/12

+6,03 % -1,15 %

Quelques abondements ont été alloués : 

75 000€  par  RH2C  pour  le  désamiantage  du  rez  de
jardin de Pornic, 

60000 € pour les sols de Pressencé, 
7300€  de  travaux  de  peinture  à  Pressencé  (dans  le

cadre de la fusion) et 6 000 € pour des travaux de câblage
du SGC de Pontchâteau.
L’Action sociale a contribué à  l’aménagement des postes
de travail  suite  à  prescriptions médicales  à  hauteur de
16 619€.

Quelques écarts significatifs entre 2020 et 2019

Intitulés Dépenses 2020
Ecart 

2019-2020

Affranchissement 1 112 511 €  15%

Nettoyage (et
gardiennage)

649 425 €  28  %

Formations
(déplacements)

150 142 €  44%

Fluides 220 619 €  6%

Frais de transports * 95 251€*  5%

Frais de justice 67 036 €  58%

Transports de Fonds 32 804,00 €  54%

Documentation 27 818,00 €  7%

Total 5 106 515 €  8 %

*dont  81 389€  liés  aux
déménagements  (soit  85%  de  la
dépense 2020) 

2 -Les  autorisations d’engagement (AE)  sont le support de l'engagement de
dépenses qui peuvent s'étaler sur plusieurs années.
Les  crédits  de  paiement  (CP)  sont  le  support  de  règlement  de  la  dépense
engagée  au  préalable.  Ils  peuvent  être  échelonnés  sur  plusieurs  exercices
budgétaires, jusqu’à atteindre le total des autorisations d’engagement initiales.

Impact de la crise sanitaire 
sur le budget 2020     :  

- Gel hydroalcoolique : 8 279 €
- Sprays désinfectants : 3 428 €

- Gants : 864 €
- Lingettes : 3 715 €
- Plexiglas : 7 236 €

- Frais de repas (PCA) : 111 792 €
- Prestations ménage en + : 203 000 €
                                                                                                                                                                                       

Total : 338 314 €

NB : la Délégation a abondé le budget de
41 000€ et 131 469€ ont été pris en charge
sur le budget de la Centrale,  pour l’achat
de PC portables. Soit un total de 172 469€.

B) Budget prévisionnel 2021

Fonctionnement

Autorisations
d’engagement

(AE) 

Crédits de
Paiement 

(CP)

1 janv. 2021 4 350 033 € 5 463 342 €

Différence avec 2020 -6,39 % + 0,98 %

Dans  le  cadre  du  NRP,  la  DRFiP44  a  reçu  des
« enveloppes »  spéciales :  140 000€  pour  le  CGR  à
Châteaubriant ; 40 000€ pour l’aménagement du SGC de
Pornic.

Vote : les 3 organisations syndicales
présentes à ce moment du CTL (GCT,

CFDT et FO) se sont abstenus.

Le télétravail vous isole ?

Pour ne pas perdre le lien,
abonnez-vous à notre liste de diffusion

en envoyant un simple courriel à :
fo.drfip44@dgfip.finances.gouv.fr

Les élues FO DGFiP 44 :  Chrystelle TONNELIER – Agnès GUIBERT 
FO DGFiP 44 : 4 Quai Versailles BP 93503 44035 Nantes 02 40 20 76 56 (Versailles) 02 40 74 03 87  (Cambronne) 
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